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1. Par sa resolution 3539 (XXX) du 17 decembre 1975, l'Assemblee generale avait 
-ouvert un credit d'un montant total de 745 813 800 dollars reparti entre les divers 
chapitres des depenses du budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977 et 
avait approuve, pour la meme periode~ des previsions de recettes de diverses sources 
d'un montant total de 118 292 300 dollars, soit un montant net de 627 521 500 dollars 
a financer grace aux contributions mises en recouvrement. 

2. Au titre du point 92 de l'ordre du jour, la Cinquieme Commission a examine 
le rapport du Secretaire general sur l'execution du budget-programme de l'exercice 
biennal 1976-1977 (A/C.5/31/37 et Add.l) et le rapport correspondant du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/31/8/25). Dans 
son rapport, le Secretaire general demandait l'ouverture d'un credit additionnel 
de 13 300 500 dollars pour l'ensemble de l'exercice biennal, compte tenu des faits 
nouveaux intervenus au cours des six premiers mois de l'exercice, de l'evolution 
des depenses durant cette periode et de projections relatives au restant de 
1' exercice biennal. Il proposait ccussi de reduire les previsions de recettes 
de 282 Boo dollars. 

3. La Commission a examine egalement des demandes de credits additionnels d'un 
montant total de dollars, et des montants estimatifs revises s'elevant au 
total a dollars~ en se fondant sur un certain nombre d'autres rapports du 
Secretaire general et du Comite consultatif pour les questions administratives 
~t budgetaires (voir par. ci-dessous). 

4. La Cinquieme Commission 
brut des credits ouverts par 
- soit une augmentation de 

recommande de porter 
l'Assemblee generale 

dollars - et de 

a dollars le montant 
dans sa resolution 3539 (XXX) 
porter a dollars le montant 

total des previsions de recettes soit une augmentation de dollars. 

5. Les vues exprimees lors de l'examen des diverses questions relevant de ce point 
de l'ordre du jour sont consignees dans les comptes rendus analytiques des seances 
de la Cinquieme Commission dont les numeros sont indiques plus loin dans le texte 
consacre a chaque questiono 
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Emoluments des membres de la Cour internationale de Justice 

6. La Commission a examine la question des emoluments des membres de la Cour 
internationale de Justice a ses lOeme et 12eme a 14eme seances de la session en 
cours, respectivement les 18, 20, 21 et 22 octobre. 

7. Pour l'examen de cette question, la Commission etait SalSle du rapport du 
Secretaire general (A/C.5/31/13), ainsi que du rapport y relatif du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/31/G/Add.3), 
auquel etait joint, pour examen par la Commission, le projet de resolution 
suivant 

"L 'Assemblee generale, 

Rappelant la decision qu'elle a prise, par sa resolution 3537 (XXX) 
du 17 decembre 1975, de fixer le traitement annuel des membres de la Cour 
internationale de Justice a 50 000 dollars des Etats-Unis, avec effet au 
ler janvier 1976, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 1/ et le rapport y 
relatif du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires 'l:_/, 

1. Decide que le traitement annuel des membres de la Cour inter
nationale de Justice sera revise a sa trente-cinquieme session, puis norma
lement taus les cinq ans; 

2. Decide en outre, avec effet du ler janvier 1977, qu'entre ces 
r€visions p€riodiques, les membres de la Cour internationale de Justice 
peuvent recevoir, en sus de leur traitement annuel, tel qu'il est defini 
dans les paragraphes 1 et 5 de l'article 32 du Statut de la Cour, un complement 
interimaire de traitement pour cherte de vie qui n'est pas repute faire partie 
dudit traitement et dont le montant est determine par les dispositions 
enoncees au paragraphe 17 du rapport du Comite consultatif; 

3. Decide que les allocations et indemnites prevues aux paragraphes 2 
a 4 de l'article 32 du Statut de la Cour internationale de Justice et la 
pension de retraite attribuee aux membres de la Cour seront reexaminees en 
meme temps que leur traitement annuel et que le systeme des ajustements 
interimaires ne s 1y appliquera pas." 

8. Le President du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a presente le rapport du Comite a la lOeme seance de la Cinquieme 
Commission, le 18 octobre. 

9. Ala l2eme seance, le 20 octobre, le representant des Philippines a propose 
oralement les deux amendements suivants au projet de resolution (A/31/8/Add.3, 
annexe) 

- Ajouter au preambule un troisieme alinea libelle comme suit : 

"Compte tenu des opinions exprimees par les membres de la Cinquieme 
Ccn:mission,"; 

J) A/C.5/31/13 . 

.2/ A/3l/8/Add.2. 
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- Remplacer, au paragraphe 3 du disposi tif, les mots "en meme temps que 
leur trai tement annuel"' par le membre de phrase 79 lors de la revision periodique 
de leur traitement annuel". 

10. Le premier des amendements proposes par les Philippines tendant a ajouter un 
troisieme alinea au preambule, a ete retire a la 13eme seance. 

DECISION D"C LA CIIifQUI~V£ cm~!NISSION 

'L A sa 14eme seance, la Cinquieme Commission, par 61 voix contre 16, avec 5 
abstentions, a adopte le projet de resolution (A/31/8/Add.3, annexe) tel qu'il 
avait ete modifie par les Philippines (voir plus loin par. lO[, projet de 
resolution I). 
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Yearbook of the United Nations (Annuaire des Nations Unies)x 

12. De sa lOeme a sa 13eme seance, ainsi qu 1a sa 18eme seance, entre le 18 et le 
28 octobre, la Commission a examine le rapport du Secretaire general (A/C.5/31/12) 
relatif a l'Annuaire des Nations Unies, ainsi que la question du reseau des centres 
d 'information o.es Nations Unies. 

13. Le rapport du Secretaire general (A/C.5/31/12), soumis en application d 1une 
decision prise par 1 I Assemblee generale a sa trentieme session }/' le 
17 decembre 1975, aux termes de laquelle le Secretaire general etait prie d 1 etudier 
les moyens de faire paraitre l'Annuaire dans de meilleurs delais sans compromettre 
sa qualite ni sa haute tenue et de faire rapport ace sujet a 1 1Assemblee lors 
de sa trente et unieme session, a ete presente par le Sous-Secretaire general a 
1 1information a la lOeme seance de la Commission. 

14. A la lOeme seance egalement, le President du Comite consultatif a presente 
oralement le rapport connexe (A/31/8/Add.l) de cet organe. 

15. Afin d 1 assurer la publication de l'Annuaire dans les meilleurs delais 
(c'est-a-dire dans un delai de 18 mois), le Secretaire general, dans son rapport 
(A/C.5/31/12), demandait le renforcement des effectifs du Groupe de 1 1Annuaire 
(Service de 1 'information), moyennant des depenses additionnelles qui devaient se 
chiffrer a 108 500 dollars en 1977 et 136 500 dollars en 1978, deduction faite 
des contributions du personnel. 

16,. Au paragraphe 13 de son rapport (A/31/8/Add.l/Corr.l), le Comite consultatif 
indiquait que l'acceptation des recommandations qui figuraient aux paragraphes 7 
a 12 de son rapport (A/31/8/Add.l) entrainerait une reduction de 31 200 dollars 
des previsions du Secretaire general quant aux incidences financieres pour 1977 
et 1978. Il faudrait un credit additionnel de 77 300 dollars pour 1 1exercice 
biennal 1976-1977, au lieu du montant de 108 500 dollars dont le Secretaire 
general indiquait la ventilation au paragraphe 19 de son rapport (A/C.5/31/12). 

17. Ala 13eme seance, le representant du Pakistan a propose que la Commission, 
lorsqu 1elle prendrait une decision a ce su0et, souscrive egalement aux recom
mendations faites par le Comite du programme et de la coordination au paragraphe 51 
de son rapport sur les travaux de sa seizieme session (A/31/38), paragraphe qui est 
a~ns~ con~u : 

"A propos de 1' Annuaire des Nations Unies, le Comi te a recommande que le 
Secretaire general accorde a cette importante publication la haute priorite 
qu 1elle merite et pour cela il faudrait qu'y scient reaffectees des ressources 
appropriees, que les rapports des differents services scient soumis a temps 
et que les methodes de production soient rationalisees. Le Comite a estime 
qu 1il fallait que cette importante publication fut pr@te dans l'annee qui 
suit la fin de la session ordinaire de l'Assemblee generale, sans prejudice 
de la qualite et de la grande objectivite qui etaient lee siennes." 

~ L'Annuaire des Nations 

3/ Documents officiels de 
Cinq~ieme Commission, l746eme 

Unies n'est publie qu'en anglais. 
' ~ ~ ~ t t'' 1 Assemblee generale 3 r~n ~eme sess~on, 
... seance. 
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18. Ala 18eme seance, apres que la proposition eut fait l'objet d 1 une breve 
discussion, le representant du Pakistan a decide de la retirer, etant donne la 
contradiction apparente qui existait entre le delai de 18 mois envisage par le 
Secretaire general et le delai de 12 mois recommande par le Comite du programme 
et de la coordination. Il n'etait pas dans l'intention de la delegation pakis
tanaise de soulever une controverse in,~ile sur une question qui etait pratiquement 
reglee. Le Sous-Secretaire general a 1 1 information avait fait son affaire 
personnelle de la publication du Yearbook dans les delais prevus et la delegation 
pakistanaise etait convaincue qu'une fois rattrape le retard accumule, le Secretaire 
general ne negligerait rien pour faire en sorte que le delai de 12 mois ne soit 
pas depasse, sans pour cela demander de credits supplementaires. 

19. A sa 18eme seance, le 28 octobre, la Commission a pris les decisions ci-apres 

a) Elle a decide, sans opposition, de recommander que l'Assemblee generale 
prenne acte du rapport du Secretaire general (A/C.5/31/12); 

b) Par 69 voix contre 9, avec une abstention, elle a decide de recommander 
que 1 1 Assemblee generale fasse siens les commentaires et observations formules 
par le Comite consultatif dans son rapport (A/31/8/Add.l); 

c) Par 68 voix contre 12, avec 4 abstentions, elle a decide de recommander 
que 1 1 Assemblee generale approuve la recommandation du Comite consu1tatif figurant 
au paragraphe 13 de son rapport (A/31/8/Add.l/Corr.l). 

20. Les observations faites par les delegations au cours de la discussion de cette 
question, ainsi que les explications de vote, sont consir,nees dans les comptes 
rendus ana1ytiques des seances de 1a Commission (A/C.5/31/SR.l0 a 13 et 18). 

DECISIONS DE LA CI1Jr'UIH1E COnHSSION 

21. A sa 18eme seance, la Cinquieme Commission a decide de recommander que 
l'Assemblee generale : 

a) Prenne acte du rapport du Secretaire general relatif a 1 1Annuaire des 
Nations Unies (A/C.5/3l/12); 

b) Fasse siens les commentaires et observations formules par le Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires dans son rapport 
(A/31/8/ Add.l); 

c) Approuve la recommandation du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires figurant au paragraphe 13 de son rapport 
(A/31/8/Add.l/Corr.l). 
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Reseau des centres d 1information des Nations Unies 

22. La question du reseau des centres d 1information des Nations Unies a ete 
examinee par la Commission de sa lOeme a sa 13eme seance, entre le 18 et le 21 
octobre. 

23. La Commission etait sa1s1e, pour examen, du rapport du Secretaire general 
(A/C.5/31/14) qui contenait les resultats d 1une etude globale du reseau des 
centres d'information, entreprise en 1973, ainsi que du rapport y relatif du 
Comite consultatif pour les questions adrninistratives et budgetaires (A/31/8/Add.2). 

24. Le President du Comite consultatif a presente oralement a la Commission, a la 
lOeme seance, le rapport du Comite. 

25. Le Sous-Secretaire general a l'information a presente le rapport du Secretaire 
general (A/C.5/31/14) ala lOeme seance et, ala 13eme seance, il a repondu 
oralement a un certain nombre de questions qui avaient ete posees au cours de 
1 1examen de cette question. 

26. Les remarques et observations faites par les delegations au cours du debat 
sont consignees dans les comptes rendus analytiques des seances de la Commission 
(A/C.5/31/SR.l0 a 13). 

DECISIONS DE LA CIIJQUIE'1E COl'l~HRSION 

27. A sa 13eme seance, la Cinquieme Commission a decide, sans opposition, de 
recommender que l'Assemblee generale 

a) Prenne acte du rapport du Secretaire general relatif au reseau des 
centres d'information des Nations Unies (A/C.5/31/14); 

b) Fasse siens les commentaires et observations formules par le Comite 
consultatif pour les questions administrati ves et budget aires dans son rapport 
(A/31/8/ Add.2). 
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Tendances futures de l'utilisation de l'ordinateur 

28. La Commission a examine le rapport du Secretaire general (A/C.5/31/3) sur 
le traitement electronique de l'information et les systemes informatiques dans 
les orga,nismes des Nations Unies, ainsi que le rapport y relatif (A/31/255) du 
Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, a ses 15eme, 
2leme, 23eme, 25eme et 27eme seances, le 25 octobre et les 2, 4, 8 et 
10 novembre. 

29. Le President du Comite consultatif a presente oralement le rapport de cet 
organe (A/31/255) a la 15eiT-e seance de la Cinquieme Commission. 

30. Dans son rapport, le Comite consultatif concluait qu'une discipline plus 
rigoureuse s'imposait dans l'utilisation des installations du Centre de calcul de 
New York. Il reco~mandait done que soit cree au Secretariat un conseil inter
departemental pour les systemes informatiques qui reverrait chaque annee les 
systemes informatiques de chaque departement et se reunirait regulierement pour 
examiner, evaluer et approuver les demandes de nouveaux systemes informatises re~ues 
par le Service du traitement electronique de l'information et des systemes 
informatiques, y compris celles qui seraient presentees dans le cadre du plan a 
moyen terme. A cet egard, il recommandait de surseoir au remplacement par un autre 
modele d'un ordinateur laue demande par le Secretaire general jusqu'a ce que 
le Conseil interdepartemental, une fois institue, ait precede aux examens 
necessaires. Les credits demandes par le Secretaire general a cette fin 
(332 200 dollars) seraient debloques lorsque le Secretaire general aurait demontre 
au Comite consultatif que les precautions necessaires avaient ete prises et se 
revelaient efficaces. 

31. Le Comite consultatif ne pouvait approuver la demande de credits du Secretaire 
general pour l 1 achat de materiel de traitement interactif supplementaire en 1977. 
Il notait dans son rapport que le Secretaire general avait aborde la question de 
cette acquisition de fagon fragnentaire, et il estimait que le probleme avait des 
incidences plus vastes qui justifiaient la realisation d 1 etudes de faisabilite 
coordonnees sur les besoins de tous les programmes. 

32. Quant aux programmes de traitement electronique des donnees a Geneve, a Vienne, 
au PNUE et dans les commissions regionales, le Comite consultatif signalait que 
le besoin de discipline et de coordination qu'il avait souligne au sujet du Centre 
de calcul de New York se faisait sentir dans taus les centres. 

33. Les commentaires et les observations formules par les delegations au cours du 
debat sur cette question, ainsi que les observations du representant du Secretaire 
general et les reponses qu'il a donnees a certaines questions sont consignes dans 
les comptes rendus analytiques des seances de la Commission (A/C.5/31/SR.l5~ 21, 23, 
25 et 27). 

34. A sa 27eme seance, le 10 novembre, la Commission, suivant en cela la recomman
dation du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires, a 
approuve par 64 voix centre 9, avec 3 abstentions, l'ouverture d'un credit 
additionnel de 359 900 dollars au chapitre 22 D du budget-programme de l'exercice 
biennal 1976-1977 (Service du traitement electronique de l'information et des 
systemes informatiques) et d'un credit additionnel de 153 400 dollars au 
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chapitre 22 G (Services administratifs et financiers, Geneve) ainsi que 
l'inscription d'un montant additionnel de 24 900 dollars au chapitre premier des 
recettes et d'un montant additionnel de 290 000 dollars au chapitre 2 des 
recettes. 

DECISIONS DE LA CINQUIEHE CO~·IJ'HSSION 

35. A sa 27eme seance er,':.l..;ment, la Cino_uieme Commission 11 decide, sans op]>osition, 
d;:; recomroander que 1 'Assembl~e ::enerale : 

a) Prenne acte des rapports du Secretaire general (A/C.5/31/3) et du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/31/255); 

b) Prenne acte des avis exprimes par les delegations ala Cinquieme 
Commission; 

c) Fasse siennes les observations et les recommandations formulees par 
le Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires dans son 
rapport (A/31/255). 
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Suite donnee aux recommandations du Service de 
gestion administrative 

36. La Cinquieme Commission a examine a ses 2leme, 24eme et 25eme seances, 
les 2, 5 et 8 novembre, respectivement, le rapport du Secretaire general sur la 
suite donnee aux recommandations du Service de gestion administrative (A/C.5/3l/6) 
et le rapport presente a ce sujet par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires (A/3l/8/Add.5). La Commission etait egalement 
saisie d'un rapport du Secretaire general sur la question de la fusion du Service 
de gestion administrative et du Service de verification interieure des comptes 
(A/C.5/31/29). 

37. A sa 24eme seance, la Cinquieme Commission a decide, sans opposition, 
d'etudier la question de l'avenir du Service de gestion administrative dans le cadre 
de l'examen du point 96 del'ordre du jour (Coordination administrative et 
budgetaire entre l'Organisation des Nations Unies et les institutions specialisees 
ainsi que l'Agence internationale de l'energie atomiqu~). 

38. Le rapport du Comite consultatif a ete presente oralement par son President, 
a la 2leme seance. 

39. Dans une declaration qu 1il a faite oralement devant la Commission a sa 
24eme seance, le Secretaire general adjoint a l'administration et ala gestion a 
traite du r6le du Service de gestion administrative et repondu aux observations 
faites au cours de la discussion. 

40. Commentant le rapport du Secretaire general sur la suite donnee aux recomman
dations du Service de gestion administrative (A/C.5/3l/6), le Comite consultatif a 
presente, dans les paragraphes 12 a 19 de son rapport (A/3l/8/Add.5), uncertain 
nombre de suggestions qui, a son avis, si elles etaient retenues, permettraient 
d 1accroitre l 1efficacite du Service de gestion administrative. A son sens, il 
devrait en particulier etre tres clairement precise au personnel de toutes les 
categories que les efforts entrepris pour ameliorer la gestion et apporter d'autres 
ameliorations avaient l'appui total du Secretaire general et qu'une fois que le 
Secretaire general avait decide qu'une recommandation du Service de gestion 
administrative etait dans l'interet de l'Organisation, elle devait etre strictement 
appliquee. Le Comite consultatif, par ailleurs, recommandait que le Service de 
gestion administrative jouisse de toute l'independance dont il a besoin dans 
l'exercice de ses fonctions, qu'il dispose d'un personnel suffisamment qualifie 
pour accomplir sa t~che et que son r6le ne soit pas reduit par la creation de groupes 
de gestion administrative dans les departements. 

41. Les observations formulees par les delegations au cours du debat sur cette 
question sont consignees dans les comptes rendus analytiques des seances de 
la Commission (A/C.5/3l/SR.2l, 24 et 25). 

DECISIONS DE LA COMMISSION 

42. Etant entendu que la question de l'avenir du Service de gestion administrative 
serait etudiee au titre du point 96 de l'ordre du jour, la Cinquieme Commission, 
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a sa 25eme seance, a decide, sans opposition, de recommander que l'Assemblee 
generale 

a) Prenne acte du rapport du Secretaire general (A/C.5/31/6) P-t du rapport 
y relatif du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
(A/31/8/Add.5); 

b) Fasse sieunes les observations et recoMmandations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires dans son 
rapport (A/31/8/Add~5)· 

- 10 ~ 



Emploi d'experts et de consultants a l'Organisation 
des Nations Unies 

43. La Co~ssion a examine la question de l'emploi d'experts et de consultants 
a l'Organisation des Nations Unies a ses 6eme, 7eme et 44eme seances, les 11 et 
13 octobre et le 9 decembre. 

44. Pour l'examen de cette question, la Commission etait saisie du rapport sur 
l'emploi d'experts et de consultants a l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.S/31/10 et Corr.l) presente par le Secretaire general conformement a la demande 
que l'Assemblee generale avait formulee a sa trentieme session et qui etait exposee 
a l'alinea t) du paragraphe 224 du rapport de la Cinquieme Commission sur le 
projet de budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977 et le plan a moyen terme 
pour la periode 1976-1979. ~ 

45. Le President du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a expose les vues du Comite consultatif sur le rapport du Secretaire 
general dans une declaration orale qu'il a faite a la Commission a sa 6eme seance. 

46. Le representant du Secretaire general a fait une declaration orale a la meme , 
seance. 

47. Lorsque la Commission a repris son debat sur cette question a sa 44eme seance, 
elle etait saisie d'une note du Secretaire general (A/C.S/31/10/Add.l et 
Add.l/Corr.l), contenant des renseignements statistiques portant sur la periode 
du ler janvier au 30 juin 1976 et concernant la nouvelle procedure instituee pour 
le recrutement de consultants, d'experts et d'entrepreneurs. 

48. En reponse aux observations qui ont ete faites et aux questions qui ont ete 
posees au cours du debat, des declarations orales ont ete faites a la 44eme seance 
par le representant du Secretaire general et le Chef du Service de recrutement 
du Secretariat. 

49. A la meme seance, le representant de la Pologne a propose a la Commission 
d'adopter un projet de decision aux termes duquel la Commission recommanderait a 
l'Assemblee generale dA prendre acte des rapports du Secretaire general et du 
rapport oral du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires, de reaffirmer les decisions qu'elle avait prises sur cette question 
en 1974 et en 1975 et de prier le Secretaire general de faire rapport a l'Assemblee 
generale, par l'intermediaire du Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires, sur l'application de ces decisions (pour le texte du projet 
de resolution, voir plus loin, par. ). 

50. Les commentaires et les observations formules par les delegations au cours 
du debat sur cette question sont consignes dans les comptes rendus analytiques des 
seances de la Cinquieme Commission (A/C.5/31/SR.6, 7 et 44). 

DECISION DE LA COMMISSION 

51. A sa 44eme seance, la Commission a decide, sans opposition, de recommander 
a l'Assemblee generale d'adopter le projet de resolution presente par la Pologne 
(voir plus loin, par. 107, projet de resolution II). 

4/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trentieme session, Supplement 
N° 34-(A/10034), p. 154, point 96 t). 

- 11 -



Definition d'un principe rationnel de repartition des depenses entre 
le budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies et le Fonds 

du Programme des Nations Unies pour l'environnement 

52. Lorsque la Commission a examine cette question, a sa 45eme seance, elle etait 
saisie du rapport du Secretaire general et du Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour 1 1environnement (PNUE) (A/C.5/31/39 et Corr.l et 2) sur la 
definition d'un principe rationnel de repartition des depenses entre le budget 
ordinaire de l'ONU et le Fonds du PNUE, ainsi que du rapport y relatif du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/31/8/Add.lO). 

53. Le President du Comite consultatif pour les questions administratives et 
b11dgetaires a presente oralement le rapport de cet organe (A/31/8/Add.lO). 

54. Au paragraphe 16 de son rapport (A/31/8/Add.lO), le Comite consultatif 
indiquait qu'il ne recommandait pas d'accepter la proposition du Secretaire 
general et du Directeur executif du PNUE tendant ace que l'Assemblee generale 
0t le Conseil d'administration du PNUE approuvent le principe d'un rapport de 
~n a 6o comme base theorique de repartition des depenses de personnel entre le 
budget ordinaire de l'ONU et le Fonds du PNUE. Cependant, le Comite consultatif 
ne pensait pas qu'il faille maintenir automatiquement au-dela de 1977 la politique 
actuelle selon laquelle aucun paste ne doit etre ajoute aux effectifs du PNUE 
inscrits au budget ordinaire. En tout etat de cause, le Comite consultatif 
estimait que toute proposition du Secretaire general tendant a accroitre le nombre 
des pastes inscrits au budget ordinaire, pour l'exercice 1978-1979 ou par la 
suite, devrait s'accompagner d'un expose justificatif complet quanta la classe 
des pastes en question et aux attributions qui s'y attachent, et devrait 
egalement etre compatible avec les decisions que l'Assemblee generale avait deja 
prises ou prendrait concernant le plan a moyen terme pour la periode 1978-1981 21 
et les plans a moyen terme ulterieurs. 

DECISIONS DE LA COMMISSION 

55. A la 45eme seance, la Cinquieme Commission, apres un bref debat, a decide, 
sans opposition, de recommander que l'Assemblee generale : 

a) Prenne act~ du rapport du Secretaire general (A/C.5/31/39 et Corr.l et 2) 
et du rapport y relatif du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires (A/31/8/Add.lO); 

b) Fasse siennes les conclusions formulees par le Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires au paragraphe 16 de son rapport 
(voir plus loin, par. ). 

21 Documents officiels de l'Assemblee generale. trente et unieme session, 
Supplement No 6A (A/31/6/Add.l et Corr.l a 5). 
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Locaux des Nations Unies a Addis-Abeba 9 Bangkok, Santi~o et Nairobi 

56. La Commission a examine cette question a sa 5leme seance; elle etait saisie 
des rapports suivants : 

a) Rapport du Secretaire general sur les locaux de l'Organisation des 
Nations Unies a Addis-Abeba, a Bangkok eta Santiago {A/C.5/31/41); 

b) Rapport du Secretaire general sur les locaux des Nations Unies a Nairobi 
{A/C.5/31/45); 

c) Rapport du Secretaire general sur l'agrandissement du Palais des Nations 
{A/C.5/31/20); 

d) Rapport du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires ou figuraient les observations de cet organe sur les trois rapports 
susmentionnes (A/31/8/Add.l6). 

DECISIONS DE LA COMMISSION 

57. A sa 5leme seance, la Cinquieme Commission a decide de recommander que 
l'Assemblee generale : 

a) Prenne acte des rapports du Secretaire general (A/C.5/31/20, A/C.5/31/41 
et A/C.5/31/45); 

b) Prenne acte du rapport du Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgGtaires (A/31/8/Add.l6). 
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Montants rev1ses comme suite aux decisions prises par le Conseil du commerce 
et du developpement en application des resolutions adoptees par la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement a sa quatrieme session 

58. La Commission a etudie cette question a ses 45eme, 48eme et 5leme seances. 
A cette fin, elle etait saisie, du rapport du Secretaire general sur ce sujet 
(A/C.5/3l/49) et du rapport correspondant du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires (A/3l/8/Add.l2). 

59. Dans son rapport (A/C.5/3l/49), le Secretaire general indiquait que les 
incidences financieres des decisions prises par le Conseil du commerce et du 
developpement ala premiere partie de sa seizieme session s'elevaient au total 
a 3 044 700 dollars. Le Secretaire general demandait l'ouverture d'un credit 
additionnel de 2 337 700 dollars pour l'exercice biennal 1976-1977. La difference 
entre cette sornme et le total precite soit 707 000 dollars representait le cout 
des services de conference a fournir ala CNUCED, pour lesquels aucun credit n'etait 
demande pour le moment. 

60. Dans son rapport (A/31/8/Add.l2), le Comite consultatif recommandait de reduire 
de 479 700 dollars au total le montant du credit additionnel demande par le 
Secretaire general. Quant aux 707 000 dollars representant le cout des services 
de conference a fournir a la CNUCED, le Comite consultatif pensait que la 
Cinquieme Comrrission voudrait peut-etre demander au Comite des conferences d'etudier 
la question des services que l'ONU est appelee a fournir lors des reunions des 
groupes regionaux et autres groupes a participation limitee et, dans la mesure 
du possible, de recommander des directives qui pourraient etre appliquees a l'avenir. 

61. Au cours de l'examen de cette question, le representant de Sri Lanka a propose 
d' ajOiU.ter les; :piQJs:tes su.ivants:, qui avaient ete densndes ~- ;.-,r le Secr~ffi:rre. ·~6neral 
dans son rro_pport (JJC. 5/31/49~ G. ceux r'l.ont le Comite consultatif recoiiJ.mannait la 
cr~ation dans son rapport (A/3l/8/Add.l2) 

l) Un poste d'administrateur (P-3) et un poste d'agent des services generaux 
pour le Service consultatif de transfert de technologie. 

2) Un poste d'administrateur supplementaire (P-3) pour le programme 
"Articles manufactures et semi-finis". 

3) Deux postes d'administrateur (un poste P-3 et un poste P-2) pour le 
programme relatif ala cooperation economique entre pays en developpement. 

4) Un poste d'administrateur (P-2) et un poste d'agent des services 
generaux pour le programme special en faveur des pays en developpement 
les moins avances, des pays en developpement sans littoral et des pays 
en developpement insulaires. 

Pour ce dernier programme, le representant de l'Afghanistan a presente une 
proposition tendant ala creation d'un poste d'administrateur (P-2) supplementaire. 

62. La proposition de Sri Lanka et de l'Afghanistan avait pour effet d'ajouter un 
total de 119 900 dollars aux montants que le Comite consultatif recommandait 
d'inscrire au chapitre 11 du budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 et 
d 1 accro1tre de 24 000 dollars le total a inscrire au chapitre 25, cette derniere 
augmentation etant annulee par l'inscription d'une sornme de meme montant au chapitre 
premier des recettes. 
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63. A sa 51eme seance, le 14 decembre 1976, la Commission a decide par 66 voix 
contre 11, avec 7 abstentions, d'adopter la proposition de Sri Lanka et de 
l'Afghanistan visant a modifier la recommandation du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires de la fa~on indiquee aux paragraphes 
et ci-dessus. 

64. La Commission a ensuite adopte par 72 voix contre 11, avec 6 abstentions, 
les recommandations formulees par le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires dans son rapport (A/31/8/Add.12) telles qu'elles avaient 
ete modifiees. 

65. Comme suite a la decision de la Commission, les montants additionnels suivants 
dont des credits additionnels totalisant 1 997 900 dollars, doivent etre inscrits 
au budget-programme de l'exercice 1976-1977 

Chapitre 11 1 847 900 

Chapitre 22 130 000 

Chapitre 25 334 000 

Chapitre premier 
des recettes 334 000 

66. Ala 51eme seance, le representant du Royaume-Uni a propose oralement que la 
Commission souscrive a la derniere phrase du paragraphe 23 du rapport du Comite 
consultatif (A/31/8/Add.l2). 

67. La phrase en question etait libellee de la fa~on suivante : 

"Le Comite consultatif pense que la Cinquieme Commission voudra peut-etre 
demander au Camite des conferences d'etudier la question des services que 
l'ONU est appelee a fournir lors des reunions des groupes regionaux et autres 
groupes a participation limitee et, dans la mesure du possible, de recommander 
des directives qui pourraient etre appliquees a l'avenir." 

68. Ala 57eme seance, le representant de Sri Lanka a presente le projet de 
decision suivant (A/C.5/31/L.37) : 

"La Cing,uieme Colii!!!ission, 

Ayant examine les montants revises 6/ comme suite aux decisions prises 
par le Conseil du commerce et du developpement en application des resolutions 
adoptees par la Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement a sa quatrieme session, et le rapport y relatif du Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires 1/, 

§j A/C.5/31/49. 

I/ A/31/8/Add.12. 
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1. Decide que la mesure dans laquelle une latitude accrue en matiere 
budgetaire, financiere et administrative sera accordee ala CNUCED devrait 
etre telle que la CNUCED puisse utiliser au mieux ses ressources en fonction 
de ce qui est exige d'elle; 

2. Prie le Secretaire general de preciser, aussitot que possible, les 
raisons de renforcer le Cabinet du Secretaire general de la CNUCED; d'ici la, 
une utilisation souple des ressources de la CNUCED permettra peut-etre de 
renforcer ce cabinet comme il convient; 

3. Recommande que le Conseil du commerce et du developpement examine 
plus avant, en tant que de besoin, en vue de prendre les decisions appropriees, 
les services que la CNUCED peut etre appelee a fournir a differents types 
de reunions." 

69, Par la suite; Sri Lanka a retire le paragraphe 3 de ce projet. 

69. La proposition faite oralement par le Royaueme-Uni a ete rejetee par 45 voix 
contre 26, avec 20 abstentions. 

70. La Commission a ensuite adopte par 86 voix centre 9, avec 5 abstentions, le 
projet de decision (A/C.3/31/L.37), tel qu'il avait ete modifie par le Sri Lanka. 

71. Les declarations faites par le representant du Secretaire general en reponse 
aux questions posees et les observations et explications de vote des delegations 
sont consignees dans les corrptes rendus analytiques des seances de la Commission 
(A/C.5/31/SR.45, 48, 51 et 57). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

72. La Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution III reproduit plus loin au paragraphe 107. 
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Montants revises pour le Centre sur les societes transnationales 

73. La Commission a examine cette question a ses 58eme et 59eme seances. Elle 
etait saisie du rapport du Secretaire general sur les montants estimatifs revises 
aux chapitres 4, 5B, 22 et 25 des depenses et au chapitre premier des recettes 
du budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977, pour le grand programme 
"Societes transnationales" (A/C.5/31/25). Elle etait egalement saisie du rapport 
correspondant du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires (A/31/8/Add.l9). 

74. Dans son rapport, le Secretaire general demandait l'inscription aux chapitres 4, 
5, 22D, 22J et 25 du budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 de credits 
additionnels se chiffrant au total a 3 784 000 dollars, somme dont il convenait 
de deduire 281 700 dollars qui seraient inscrits au chapitre premier des recettes. 
Dans son rapport (A/31/8/Add.l9), le Comite consultatif recommandait l'ouverture 
de credits additionnels d'un montant total net de 1 939 000 dollars. 

75. A la 58eme seance, le representant de la Grece a propose de prevoir des 
credits pour 18 postes d'administrateur (1 D-2, 2 D-1, 3 P-5, 5 P-4, 4 P-3, 3 P-2/1) 
et 13 postes d'agent des services generaux (3 G-5, 10 G-4/1) en sus des effectifs 
recommandes par le Comite consultatif. 

76. La proposition de la delegation grecque avait pour effet de majorer de 
639 000 dollars le total net des credits additionnels recommandes par le Comite 
consultatif pour l'exercice biennal 1976-1977. 

77. Le representant du Canada a presente un projet de decision publie sous la 
cote A/C.5/31/L.59. En presentant ce texte, a la 59eme seance, le representant 
du Canada y a apporte oralement certaines modifications; le projet de decision, 
ainsi revise, etait ainsi con~u : 

"La Cinquieme Commission 

Decide qu'avant de prendre une decision sur le logiciel destine au 
Centre sur les societes transnationales, le Secretaire general devrait prendre 
pleinement en consideration les differentes collections de programmes qui 
p£urraient convenir, dont celle du Reseau intfgre de systemes informatiques 
{Integrated Set of Information Systems (ISISl/ et faire rapport au Comite 
consultatif pour les questions administratives et budgetaires." 

78. La Commission a adopte le projet de decision canadien par consensus (voir 
plus loin, par. ). 

79. La Commission a vote ensuite sur la proposition grecque, qu'elle a adoptee 
par 63 voix contre 18, avec 5 abstentions; il a ete procede au vote enregistre. 

- 17 -



80. Ala suite de l'adoption de la proposition grecque, des montants additionnels, 
dont des credits additionnels d'un montant total net de 2 578 000 dollars, doivent 
etre inscrits au budget-programme de 1976-1977; ces montants se repartissent 
comme suit : 

Chapitre 4 100 000 dollars 

Chapitre 5 B 1 750 000 dollars 

Chapitre 22D 383 000 dollars 

Chapitre 22J 345 000 dollars 

Chapitre 25 268 000 dollars, adjonction 
compensee par l'inscription 
d'une somme de meme montant 
au chapitre premier des 
recettes 

81. Les commentaires et les observations formulees durant l'examen de cette 
question sont consignes dans le compte rendu analytique de la seance de la 
Commission (A/C.5/3/SR.59). 

DECISION DE LA CINQUIEME COMMISSION 

82. La Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale de decider qu'avant 
de prendre une decision sur le logiciel destine au Centre sur les societes 
transnationales, le Secretaire general devrait prendre pleinement en consideration 
les differentes collections de programmes qui_pourraient convenir, dont celle 
du Reseau integre de systemes informatiques Lintegrated Set of Information 
Systems (ISISl/ et faire rapport au Comite consultatif pour les questions admi
nistratives et budgetaires. 
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·services linguistiques·arabes·~·l'Organisation·des 
Nations·unies 

83. Cette question a ete examinee par la Cinquieme Commission ~ sa 60eme seance, 
le 21 decembre 1976, date ~ laquelle elle etait saisie d'un rapport du Secretaire 
general sur les services linguistiques arabes ~ l'Organisation des Nations Unies 
(A/C.5/31/60 et Corr.l) et du rapport correspondant du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires (A/31/8/Add.26). 

84. Dans les paragraphes 14 a 25 de son rapport (A/C.5/31/60), le Secretaire 
general proposait des arrangements en matiere d'organisation pour les services 
linguistiques arabes. 

85. Au paragraphe 12 de son rapport (A/31/8/Add.26), le Comite consultatif 
indiquait qu'il n'approuvait pas le credit de 108 000 dollars que le Secretaire 
general demandait pour 1977. au titre des loyers et des frais de fonctionnement. 
Au paragraphe 13, le Comite disait qu'a son avis le Secretaire general devrait 
prendre des mesures en vue de coordonner les efforts des institutions specialisees 
et de 1 10rganisation tendant a developper les services linguistiques arabes. 
Au paragraphe 14, le Comite indiquait qu'il croyait comprendre que les resultats 
obtenus grace aux arrangements proposes par le Secretaire general seraient 
reexamines a la fin de la periode de trois ans allant de 1977 a 1979 et qu'il 
pensait que le Secretaire general presenterait un rapport ace sujet a l'Assemblee 
generale. 

86. Le President du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a presente oralement le rapport du Comite consultatif a la 
Cinquieme Commission. 

87. Au cours de la discussion de cette question, certaines delegations ont 
propose que le Secretaire general presente un rapport a l'Assemblee generale a 
sa trente et unieme session sur les resultats obtenus et sur les difficultes 
susceptibles de surgir lors de 1 1application de ses propositions actuelles, 
rapport dans lequel il enoncerait egalement toutes idees ou propositions comple
mentaires compte tenu des points de vue exprimes par les delegations arabes 
ayant participe aux debats de la Cinquieme Commission. 

88. Toutes les autres remarques et observations formulees au cours de la 
discussion de cette question sont consignees dans le compte rendu analytique de 
la seance pertinente de la Commission (A/C.5/31/SR.60). 

DECISION DE LA COMMISSION 

89. La Cinquieme Commission a decide, par consensus, de recommander a 1 1Assemblee 
generale 

1. ··De prendre·acte du rapport du Secretaire general (A/C.5/31/60) et 
d'approuver les arrangements en matiere d'organisation proposes dans les 
paragraphes 14 a 25 dudit rapport; 

2. ·D'approuver les observations et les recommandations du Comite consul-
tati~ pour les questions administratives et budgetaires (A/31/8/Add.26). 
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90. La Cinquieme Commission a examine cette question a sa cinquante et unieme 
seance, le 21 decembre 1976; elle etait saisie a cette occasion d'un rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires 
(A/31/8/Add.24) concernant les emoluments du Secretaire general. 

91. Au paragraphe 5 de son rapport, le Comite consultatif, tenant compte de 
certaines decisions de l'Assemblee generale, a recommande de porter le traitement 
brut du Secretaire general a 110 650 dollars avec effet au ler janvier 1977. 

92. Au paragraphe 6 de son rapport, le Comite consultatif a indique que si 
l'Assemblee generale approuve ses recommandations, le montant maximum de la 
pension de retraite du Secretaire general passerait de 38 000 dollars a 
55 325 dollars par an, en application de la resolution 2772 (XXVI) de l'Assemblee 
generale, en date du 29 novembre 1971. 

93. Au paragraphe 7 de son rapport, le Comite consultatif a recommande qu'a 
compter du ler janvier 1977, les pensions actuellement servies aux anciens 
secretaires generaux ou a leur veuve soient ajustees proportionnellement chaque 
fois que l'Assemblee prend une decision qui a une incidence sur le montant 
maximum de la pension de retraite du Secretaire general. 

DECISION DE LA COMMISSION 

94. La Cinquieme Commission a decide, sans opposition, de recommander a 1 1Assemblee 
generale 

1) D'approuver les recommandations du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires figurant aux paragraphes 5, 6 et 7 de 
son rapport, publie sous la cote A/31/8/Add.24; et 

2) D1approuver l'ouverture d 1un credit additionnel net de 12 000 dollars 
au chapitre premier du budget-programme de l'exercice biennal 
1976-1977, et une augmentation de 21 000 dollars au titre des contri
butions du personnel, au chapitre 25, compensee par un montant equi
valant au chapitre premier des recettes. 

95. Sur la recommandation du representant de l'Alg~rie, la Cinquieme Commission 
a decide, sans opposition, de recommander a l'Assemblee generale de prier le 
Secretaire general d 1 examiner, dans le cadre du projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1978-1979, le montant des honoraires regus par le President du 
Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires et de faire 
rapport a ce sujet a l'Assemblee generale. 
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96. A sa 6leme seance, la Cinquieme Commission a pris acte de la note du 
Secretaire general concernant le rapport sur l'execution du budget-programme de 
l'exercice biennal 1976-1977 : Centre CNUCED/GATT du commerce international. 

Premier·rapport·sur·l'execution·du·budget~programme 
de l'exercice·biertrta1·1976~1977 

97. Dans son rapport sur cet alinea de l'ordre du jour (A/C.5/31/37 et Corr.l et 
Add.l), le Secretaire general demandait que le credit total ouvert pour l'exercice 
biennal en cours par l'Assemblee generale dans sa resolution 3539 A (XXX) soit 
augmente de 13 300 500 dollars, passant ainsi de 745 813 800 a 759 194 300 dollars. 
Sur ce montant additionnel, 7 987 300 dollars concernaient 1 1effet net combine 
de l'inflation et des fluctuations des taux de change, 2 456 200 dollars les 
decisions des organes directeurs depuis l'ouverture des credits initiaux et 
2 857 000 dollars l'effet net des autres modifications proposees par le Secretaire 
general. Ce dernier proposait aussi de reduire de 282 800 dollars les previsions 
de recettes, dont le total serait ramene de 118 292 300 a 118 009 500 dollars. 
Sur cette base, les besoins nets revises se chiffraient a 641 104 800 dollars. 

98. Dans son rapport correspondant (A/31/8/Add.5), le Comite consultatif 
recommandait que le credit additionnel demande par le Secretaire general soit 
reduit de 2 130 900 dollars, passant ainsi de 13 300 500 a 11 169 600 dollars, 
mais que ces previsions revisees de recettes scient acceptees. Sur ce credit 
additionnel, 7 987 300 dollars concernaient les effets de l'inflation et des 
fluctuations de taux de change, ainsi que le Secretaire general l'avait demande, 
et 3 182 300 dollars les autres facteurs consideres dans son rapport. En 
consequence, le Comite proposait un credit total revise de 756 983 400 dollars 
et des previsions revisees de recettes se chiffrant a 118 009 500 dollars. Cela 
representait une augmentation de 11 452 400 dollars des besoins nets, qui 
passaient de 627 521 500 a 638 973 900 dollars. 

99. Par 46 voix centre 12, avec 12 abstentions, la Cinquieme Commission, a sa 
6leme seance, a approuve le montant revise des ouvertures de credits et des 
previsions de recettes recommande par le Comite consultatif. 
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·Renvoi·de l'examen·de certaines·questions relevant 
·du point 92.de'l'ordre·du jour 

100. A sa 57eme seance, le 20 decembre 1976, la Cinquieme Commission a decide 
de remettre a la trente-deuxieme session de l'Assemblee generale l'examen des 
questions ci-apres relevant du point 92 de l'ordre du jour 

a) Etude d'ensemble de la question des honoraires. 

b) Services fournis par l'Organisation des Nations Unies pour des activites 
financees par des fonds extra-budgetaires. 

c) Nomenclature des services du Secretariat. 

d) Procedures generales et dispositions administratives regissant la 
Fondation des Nations Unies pour l'Habitat et les etablissements humains. 

e) Revision du Reglement financier de !'Organisation des Nations Unies. 

f) Creation d'un groupe des services documentaires au Departement des 
affaires economiques et sociales. 

g) Incidences de !'admission au benefice de la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies de certains anciens fonctionnaires de 
l'Of~ice de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient, par validation de periodes de 
service accomplies a l'Office entre 1950 et 1960. 

h) Innovations techniques pour la production des publications et documents 
de !'Organisation des Nations Unies. 
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RECOMMANDATIONS DE LA CINQUIEME COMMISSION 

La Cinquieme Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter les 
projets de resolution ci-apres : 

PROJET DE RESOLUTION I 

Emoluments des membres de la Cour irtterrtationale de·Justice 

Rappelant la decision qu'elle a prise, par sa resolution 3537 (XXX) du 
17 decembre 1975, de fixer le traitement annuel des membres de la Cour internationale 
de Justice a 50 000 dollars des Etats-Unis, avec effet au ler janvier 1976, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general I et le rapport y relatif 
du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires _/, 

1. Decide que le traitement annuel des membres de la Cour internationale de 
Justice sera revise a sa trente-cinquieme session, puis normalement taus les 
cinq ans; 

2. Decide·en·outre, avec effet du ler janvier 1977, qu'entre ces revisions 
periodiques, les membres de la Cour internationale de Justice peuvent aussi 
recevoir, en sus de leur traitement annuel, tel qu'il est defini dans les 
paragraphes 1 et 5 de l'article 32 du Statut de la Cour, un complement interimaire 
de traitement pour cherte de vie qui n'est pas repute faire partie dudit 
traitement et dont le montant est determine par les dispositions enoncees au 
paragraphe 17 du rapport du Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires; 

3. Decide que les allocations et indemnites prevues aux paragraphes 2 a 4 
de l'article 32 du Statut de la Cour internationale de Justice et la pension de 
retraite attribuee aux membres de la Cour seront reexaminees lors de la revision 
periodique de leur traitement annuel et que le systeme des ajustements interimaires 
ne s'y appliquera pas. 

_/ A/C.5/31/13. 

_/ A/31/8/Add.3. 
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PROJET DE RESOLUTION II 

1. Prend·acte du rapport du Secretaire general sur l'emploi d'experts et 
de consultants a l'Organisation des Nations Unies I et du rapport presente 
oralement par le Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires _/; 

2. ·Reaffirme les decisions qu'elle avait prises a sa 2325eme seance 
pleniere, le 18 decembre 1974, et a sa 2444eme seance pleniere, le 17 decembre 1975, 
au sujet de l'emploi d'experts et de consultants; 

3. ·prie le Secretaire general de lui presenter, a sa trente-deuxieme sess1on, 
par l'intermediaire du Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires, un nouveau rapport sur 1 1application des decisions susmentionnees. 

_/ A/C.5/31/10 et Corr.l et A/C.5/31/10/Add.l et Corr.l. 

_/ A/C.5/31/SR.6. 
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PROJET DE RESOLUTION III 

Montants revises·comme suite aux·decisions·prises par le Conseil 
·du·commerce·et du developpement en application·des·resolutions 
adoptees par la·conference des·Nations Unies sur le commerce et 

·le·developpement·a sa quatrieme session; ·tenue a Nairobi 

·sri Lanka : ·pro,jet de ·decision 

Ayant·examine les montant~ revises 1/ comme suite aux decisions prises par 
le Conseil du commerce et du developpement en application des resolutions adoptees 
par la Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement a sa 
quatrieme session, et le rapport y relatif du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires £/, 

1. Decide que la mesure dans laquelle une latitude accrue en matiere 
budgetaire, financiere et administrative sera accordee a la CNUCED devrait etre 
telle que la CNUCED puisse utiliser au mieux ses ressources en fonction de ce qui 
est exige d'elle; 

2. Prie le Secretaire general de preciser, aussitot que possible, les 
raisons de renforcer le Cabinet du Secretaire general de la CNUCED; d'ici la, une 
utilisation souple des ressources de la CNUCED permettra peut-etre de renforcer 
ce cabinet comme il convient. 

1f A/C.5/31/49. 

~/ A/31/8/Add.l2. 

- 25 -


